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Le Sud d'Amfreville, vu du ciel !
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Chères Amfrevillaises, chers Amfrevillais,

Le 12 avril dernier, le conseil municipal a adopté le nouveau 
Plan Local d'Urbanisme après quatre années de travaux, de 
rencontres et d'échanges avec les différentes administrations, 
les personnes publiques associées et les habitants. Lors de 
l'enquête publique, étape bouclant la procédure de révision, 
74 observations ont été enregistrées démontrant l'intérêt que 
portent les Amfrevillaises et Amfrevillais à l'aménagement de 
leur territoire et leur cadre de vie. Soyez en remerciés.
Le 4 décembre 2020, le commissaire enquêteur avait émis un 
avis favorable à cette révision du PLU de la commune notant 
notamment la transparence dans laquelle s'est déroulée la 
procédure, constatant que la communication vers le public 
avait été très complète et que toutes les prescriptions de la loi 
avait été respectées. 
Un document partagé qui garantit la préservation de notre 
"Cadre de vie" et du "Bien Vivre à Amfreville". 

Ce bulletin est aussi l'occasion de vous présenter toute 
l'actualité qui s'est déroulée ces derniers mois sur la commune. 
En premier lieu, l'hommage rendu, le 6 juin, à nos libérateurs 
malgré des contraintes sanitaires toujours bien présentes. Des 
nouvelles, tristes et joyeuses, de nos communes jumelées avec 
les annonces du décès de notre ami Tim Horner et l'arrivée d'un 
nouveau "burgermeister" à Hillerse. 
Les actions du CCAS sont aussi à noter avec notamment sa forte 
implication dans la vaccination auprès de notre population et 
du soutien auprès de nos aînés.
Enfin la vie associative, durement affectée avec l'épidémie, 
reprend doucement ses activités. Un rendez-vous à ne pas 
manquer les 9 et 10 octobre avec la 6ème édition du festival 
Brassens. 

Alors que la saison estivale a débuté, l'équipe municipale vous 
souhaite de passer un bel été. En espérant que les conditions 
sanitaires permettront de nous retrouver de manière conviviale 
tous ensemble. 

Bien amicalement, 

Xavier MADELAINE

Maire d’Amfreville

Mairie
Place du Commandant Kieffer
14860 AMFREVILLE
02 31 78 70 34
mairie@amfreville.fr
www.amfreville.fr

      Amfreville 14

Lundi 13h30 à 15h30
Mardi fermeture au public
Mercredi 9h à 12h
Jeudi 9h à 12h
Vendredi 16h à 18h

Agence Postale Communale 
rue de la Culture 
14860 AMFREVILLE
02 31 78 73 23 
Lundi au vendredi de 15h45 à 18h 
et le samedi de 9h30 à 12h

Communauté de communes 
NCPA
ZAC de la Vignerie
rue des Entreprises
CS 10056
14160 Dives-sur-Mer
02 31 28 39 97
accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr 
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LE PLAIN
AMFREVILLE, 6 JUIN 2021… 
77ÈME ANNIVERSAIRE 
DE LA LIBÉRATION

Monsieur le Sous-Préfet de Li-
sieux a présidé les cérémonies 
commémoratives de la libération 
qui se sont déroulées en pré-
sence de Léon GAUTIER, dernier 
survivant des commandos fran-
çais Kieffer, et d’une foule très 
nombreuse venue rendre hom-
mage à nos libérateurs.

Un hommage particulier a été 
rendu, par l’association des Héros 
de la seconde guerre mondiale, à 
Hubert FAURE, membre du com-
mando Kieffer et décédé à l’âge 
de 106 ans le 17 avril dernier.
Monsieur Le Sous-Préfet a clôtu-
ré la journée par un vibrant hom-
mage à nos libérateurs et ces 
3000 soldats des forces françaises.

Extrait du discours :
« Il est des actes qui résonnent 
dans les siècles. L’Histoire de la 
Normandie comme celle de la 
France en est riche. Au soir du 6 
juin 1944, les marins du 1er ba-
taillon de fusiliers marins com-
mandos du Cdt Kieffer avaient 
écrit une nouvelle page de cette 
longue histoire. Une histoire de 
courage, une histoire de souf-
france aussi et par-dessus tout 
une histoire de liberté, d’hon-
neur et d’amour. D’amour de la 
France.
…/…

Rendons hommage au courage 
de ces 3000 soldats des forces 
françaises libres qui avaient tra-
versé la Manche pour venir plon-
ger dans la tourmente des com-
bats du D.Day. Rendons aussi 
hommage au courage de ceux 
qui de l’intérieur avaient entrete-
nu la flamme de la résistance.

À l’écoute de radio Londres, cer-
tains avaient entendu, le 1er juin, 
la 1ère strophe d’un vers de Paul 
Verlaine « Les sanglots longs 
des violons de l’automne ». 
Ils s’étaient tenus prêts à effec-
tuer leurs missions de sabotage. 
Le 5 juin à 21h15, était diffusé la 
seconde strophe « Bercent mon 
cœur d’une langueur monotone » 
leur ordonnant de passer 
à l’action.
…/…

Permettez-moi de vous dire Mon-
sieur GAUTIER et à vous aussi 
Madame KIEFFER, au nom de 
toutes les personnes ici rassem-
blées l’immense honneur qui 
est le nôtre de pouvoir être à vos 
côtés en cette fin de journée, 
à Amfreville, pour ce 77ème anni-
versaire du débarquement de 
Normandie. »

Guillaume LERICOLAIS,
Sous-Préfet de Lisieux

DÉNOMINATION 
DES VOIES 
ET NUMÉROTATION
Pour faciliter les recherches 
d’adresses, les livraisons et service 
postal, de répondre à un besoin 
de sécurité lors des interventions 
de secours (Sapeurs-Pompiers, 
SAMU, gendarmerie, médecins,…) 
et des intervenants techniques 
(services des eaux, de l’électricité 
et des télécommunications), il a 
été rendu nécessaire d’actualiser 
toutes les voies et numéroter les 
habitations d’Amfreville.
À cet effet, une mission a été 
confiée au Groupe La Poste pour 
réaliser un audit sur l'ensemble 
de la commune afin de conseil-
ler celle-ci sur l'adressage à réali-
ser et communiquer auprès des 
habitants. De nouveaux noms de 
rues vont ainsi faire leur apparition.

Le Groupe La Poste va se char-
ger de renseigner tous les orga-
nismes officiels de ces modifica-
tions et changements.

Chaque foyer recevra de La Poste 
un certificat d'adressage. À ré-
ception de celui-ci, nous vous in-
vitons à faire ce changement 
d'adresse auprès des divers or-
ganismes et documents officiels 
(abonnements eau, électricité, té-
léphone, banque, impôts...).

TERRITOIRE TERRITOIRE

Guillaume LERICOLAIS, Sous-Préfet de Lisieux

L’association « Les Héros de la seconde guerre 
mondiale » et Dominique KIEFFER

Léon GAUTIER, 98 ans, a été élevé dans la dignité 
de grand officier de la Légion d'honneur 
par le Président de la République

Place Philippe KIEFFER… 
Hommage aux soldats des n°3-4-6 
et 45ème Royale marine Commandos

Fanfare « Les Diables bleus » de Mondeville

De 8h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h
Lundi : Bavent
Mardi : Escoville
Mercredi : Amfreville (matin) 
et Bures-sur-Dives (après-midi)
Jeudi : Bréville-les-Monts
Vendredi : Escoville
Samedi : Bavent
Dimanche : Amfreville (matin)

VENTE 
DE PRODUITS LOCAUX

LIVRAISON À DOMICILE DE 14H JUSQU'À 15H30
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HISTOIRE
PARCOURS MÉMORIEL
La commission communica-
tion vous invite à la décou-
verte du parcours mémoriel 
le dimanche 19 septembre 
2021 à 11H00, devant la Mairie, 
place du Commando Kieffer 
afin de vivre les événements 
du 6 juin 1944 en huit lieux 
stratégiques de la commune.

O R D R E  D E  L A  L I B É R A T I O N

H Ô T E L  N AT I O N A L  D E S  I N V A L I D E S

Cartographie d'Amfreville consultable 
sur le site internet www.amfreville.fr
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LES ÉLUS
CONSEIL MUNICIPAL 
DÉMISSION / NOMINATION
Par courrier en date du 2 avril 
2021, Monsieur Paul-Henri 
Besneux, conseiller municipal, a 
remis sa démission, pour raisons 
professionnelles.
Lors du conseil municipal du 31 
mai 2021, Madame Célia Valen-
tine-Verhaeghe, remplaçante sur 
la liste « Vivre ensemble à Amfre-
ville » a été installée en qualité de 
conseillère municipale.

DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES
JOURNÉE DÉFENSE 
CITOYENNETÉ
Tout Français ayant atteint l’âge 
de 16 ans à l'obligation de se faire 
recenser auprès de la mairie de 
son domicile, dans les 3 mois qui 
suivront son 16ème anniversaire.
La démarche peut être faite 
par le jeune lui-même et/ou 
accompagné de ses parents.

Il doit se rendre à sa mairie avec 
les documents suivants :
■ Pièce d’identité justifiant 
de la nationalité française 
(carte nationale d’identité ou 
passeport) ;
■ Livret de famille ;
■ Un justificatif de domicile.
Une attestation de recensement 
lui sera délivrée. Elle sera  à 
conserver.  Aucun duplicata  ne 
pourra être délivré.
Elle est notamment  nécessaire 
pour se présenter aux examens 
et concours publics.

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE
RAPPEL : « SERVICE 
COMMUNAL 
ET INTERCOMMUNAL »

■ Retrait de sacs de tri sélec-
tif “jaunes” pour les habitants 
d'Amfreville ;
■  Édition de  carte d’accès aux 
déchetteries (délivrée à l’en-
semble de la population de la 
Communauté de communes sur 
présentation d’un justificatif de 
domicile et d’une carte nationale 
d’identité).
QUELQUES CHIFFRES 
■  Cette mutualisation des 
services de proximité a permis 
entre autre, d'accroître de 15% la 
fréquentation de l'APC en un an.

 343 cartes de déchetteries  
 délivrées ces six derniers mois.

LA MAIRIE

VILLES JUMELÉES
DOLTON - ANGLETERRE
HOMMAGE À TIM HORNER
C’est avec une grande tristesse 
que nous avons appris fin mai le 
décès de notre cher ami anglais 
Tim Horner.
Très vite investi dans le comi-
té Dolton-Amfreville, il en a été 
le président pendant de nom-
breuses années. Avec sa femme 
Debby, il a mis ses qualités hu-
maines, ses dons d’organisation, 
sa persévérance, son enthou-
siasme et son dynamisme au ser-
vice des échanges entre nos com-
munes, pour les jeunes, familles 
ou scolaires… Sans oublier ses 
talents de cuisinier  ! Qui ne s’est 
régalé de ses barbecues, avec ses 
oignons frits, de ses inégalables 
scones faits maison ou de ses co-
pieux English breakfasts.

Il savait apprécier ces temps de 
rencontre, à Dolton ou Merton, à 
Amfreville, ou plus tard à Hillerse. 
Que de bons souvenirs de tous 
ces moments nous gardons ! 
Le sens des autres, la chaleur de 
l’accueil, l’amitié, l’esprit d’ouver-
ture, le plaisir de découvrir et de 
faire découvrir, de partager…, au-

tant de valeurs du jumelage dans 
lesquelles il se reconnaissait.
Pour ceux qui l’ont connu, amis, 
élèves ou anciens élèves d’ici, 
vous pouvez nous faire parvenir 
vos témoignages de sympathie, 
un petit mot sur Tim, une anec-
dote, manuscrits ou dactylogra-
phiés, des photos…(à déposer au 
17 rue de Dolton ou par mail à 
jumelageamfdolhil@gmail.com). 
Nous réunirons l’ensemble dans 
un petit livret que nous enverrons 
à sa famille, en témoignage de 
notre amitié et de notre recon-
naissance.

Merci, Tim. 
Quelle chance de t’avoir connu !

L’équipe du jumelage

HILLERSE – ALLEMAGNE
Chère commune partenaire,
Chers amis d'Amfreville,
Je suis récemment devenu le 
nouveau maire de la commune 
d'Hillerse et succède à Detlef Tan-
ke. J'aborde cette nouvelle tâche 
avec beaucoup de joie, d'éner-
gie et aussi beaucoup de respect 
pour notre chère commune.
La commune d'Hillerse me tient 
à cœur : j'y ai grandi et j'habite ac-
tuellement au sein de notre beau 
village avec ma compagne.
Nous sommes une commune di-
versifiée.
Cette diversité s'exprime, entre 
autre, à travers son tissu associa-
tif très varié et très actif.
Le comité de jumelage et le ju-
melage entre Amfreville et Hil-
lerse témoignent de cet engage-
ment.

Nous avons renforcé ce partena-
riat au cours des dernières an-
nées. De mon point de vue, cela 
devrait perdurer sans problème. 
Bien sûr, la pandémie mondiale 
nous a sévèrement restreints. 
Mais je suis confiant en l'avenir 
et reste persuadé que nous pour-
rons nous revoir bientôt.

Adolescent, j'ai œuvré auprès 
des pompiers d'Amfreville. Cet 
échange et le temps passé avec 
des jeunes français, dans un pays 
qui m'était étranger à l'époque, 
ont été pour moi très précieux.
Nous gardons encore aujourd'hui 
en mémoire certains bons mo-
ments vécus en camps de toile 
et les racontons toujours avec au-
tant de plaisir.
Je serais très heureux de vous 
rencontrer personnellement et 
vous envoie mes salutations cha-
leureuses de Hillerse.
Portez-vous bien !

Philippe RAULFS

DETLEF TANKE, 
TIRE SA RÉVÉRENCE !
Maire de Hillerse, Detlef Tanke a 
décidé de prendre sa retraite po-
litique après 25 années passées à 
diriger sa ville qui l'a vue naître.
Signataire de la Charte du ju-
melage avec Amfreville, en 1999, 
Detlef a été un Maire très actif 
pour développer les échanges 

entre nos deux pays qui auront 
marqué son mandat.

Detlef Tanke passe le flambeau 
au plus jeune conseiller munici-
pal de Hillerse, Philippe Raulfs, 30 
ans.

TERRITOIRE
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Philippe Raulfs, nouveau Maire de Hillerse

Tim HORNER, pilier du jumelage

Inauguration de la rue de Hillerse en 2009,
 10ème anniversaire du jumelage

DERNIÈRE MINUTE Travaux  
Piste cyclable (séquence 1). Le conseil municipal a attribué le marché de travaux de la piste cyclable 
(liaison rue de l'arbre au Canu et rue de Dolton) à l'entreprise JONES TP pour un montant 
de 84 578,50€ HT. La première réunion est fixée au 27 juillet à 11h00.

AGENDA
■ Conseil communautaire
 Jeudi 16 septembre à 20h00
■ Conseil Municipal
 Lundi 20 septembre à 18h30
■ Journées européennes 
 du Patrimoine
 Samedi 18 et dimanche 
 19 septembre 2021
■ Découverte du Parcours   
 Mémoriel
 Dimanche 19 septembre   
 11h00 (rdv Mairie)

Nouvelle carte obligatoire 
pour accéder aux déchetteries

Retrait d'espèces 
en caisse

Emmanuel Blestel  I  Assistance à Maîtrise d'Ouvrage

SARL ÉBAMO
16 rue de l’Avenir 14 650 CARPIQUET

Tél. : 07 60 74 68 29 I Email : e.blestel@ebamo.fr



8 BULLETIN D’ INFORMATIONS MUNICIPALES   I   N ° 4 4   I   J U I L L E T  2 0 2 1      9

PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) D’AMFREVILLE 
Le PLU d’Amfreville est approuvé depuis le 12 avril 2021 et exécutoire depuis le 3 mai 2021.

Vous pouvez consulter le document de façon interactive sur le site internet 
du Géoportail de l’urbanisme : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

Le PLU est également disponible sur le site internet de la commune : 
www.amfreville.fr/la-mairie/urbanisme/le-plu

Serge DESNOS, Adjoint au Maire à l'urbanisme

LA MAIRIELA MAIRIE

Rappel des grands axes du PLU d’Amfreville :
■ Objectif d’atteindre 1600 habitants d’ici 2040, 
soit la construction d’environ 70 logements 
par décennie. Ce développement est envisagé 
en densification du tissu urbain existant et en 
extension d’urbanisation ;

■ Animation du bourg et confortement de 
l’offre de services et d’équipements ;

■ Équilibre entre le développement de la 
commune et la préservation des espaces 
agricoles (réduction des espaces ouverts à 
l’urbanisation par rapport à l’ancien PLU) ;

■ Protection du maillage bocager et des zones 
humides, véritables réservoirs de biodiversité ;

■ Préservation des cônes de vue et 
des coteaux pour garantir le respect 
des paysages et du cadre de vie.

Conclusions du commissaire enquêteur

"Ce projet de PLU s’inscrit de façon volontariste 
dans l’évolution légale et contemporaine 
des textes en vigueur, notamment par une 
réduction majeure de la consommation de 
l’espace agricole et naturel ainsi que la prise en 
compte des questions touchant à la protection 
de l’environnement. L'enquête publique s’est 
déroulée dans des conditions satisfaisantes 
d’organisation, y compris sur le plan sanitaire lié 
à la pandémie de Covid 19, et que les principales 
remarques du public ont été analysées, prises 
en compte de façon très significative"

H. SÉJOURNÉ

RÉFORME DE LA TAXE 
D'HABITATION
La suppression progressive 
de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales a été 
mise en place depuis 2018 par le 
législateur.

Cette réforme permet à 80 % des 
foyers fiscaux de ne plus payer la 
taxe d’habitation depuis 2020.
À compter de cette année, la 
réforme de la taxe d’habitation 
bénéficie à tous les contribuables, 
puisque pour les 20 % des 
ménages payant encore de la 
taxe d’habitation, l’allègement 
sera de 30 % en 2021, puis de 65% 
en 2022 et 100 % en 2023.
Plus aucun foyer ne paiera 
donc de taxe d’habitation sur sa 
résidence principale en 2023.
 
Si la suppression de la taxe 
d’habitation permet d’un côté, un 
allègement de la pression fiscale 
pour l’ensemble des ménages, 
cela signifie, de l’autre, une perte 
de ressources fiscales pour la 

commune, qui perçoit les impôts 
« locaux » : taxe d’habitation (TH), 
taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) et taxe foncière sur 
les propriétés non bâties (TFPNB).

Pour compenser cette perte 
de ressources, l’Etat a décidé 
que dorénavant les communes 

percevraient la part de taxe 
foncière sur les propriétés bâties 
qui était auparavant allouée au 
département. Ce transfert de la 
part du produit départemental 
de TFPB génère également le 

transfert du taux départemental 
(22,10%) à la commune.

Ainsi, à compter de cette année, le 
taux départemental de TFPB de 
22,10  % qui était jusqu’à présent 
voté par le département le sera 
au profit des communes et vient 
s’additionner au taux communal.

Cette réforme est donc sans 
impact sur le taux global de 
TFPB payé par les propriétaires 
fonciers.

Les communes peuvent toujours 
décider de voter un taux égal, 
inférieur ou supérieur au taux de 
référence.

Véronique DESCELIERS-HUE
Conseillère aux Décideurs Locaux
DDFIP du Calvados

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 2020 2021

Taux communal exemple 30% 52,10 % (30 %+22,10 %)

Taux départemental 22,10 % 0 %

Taux global (commune + département) 52,10 % 52,10 % dorénavant taux de référence

URBANISME
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CCAS 
OUVERTURE D’UN CENTRE 
DE VACCINATION ÉPHÉMÈRE 
À AMFREVILLE

Afin de répondre aux difficultés 
rencontrées par la population 
pour se faire vacciner  (délais 
d’inscription sur les plateformes 
et transport vers les centres 
éloignés de la commune), 
la municipalité a obtenu 
l’autorisation d’ouvrir un centre 
de vaccination éphémère.
Les élus ont mis à disposition 
la salle Georges Brassens, 
ont sollicité des médecins et 
infirmiers locaux et ont géré les 
inscriptions des habitants ainsi 
que ceux des communes voisines 
(Bréville-les-Monts, Sallenelles, 
Hérouvillette et Petiville).
Le Centre Communal d’Action 
Sociale d’Amfreville a assuré des 
navettes pour le transport des 
personnes inscrites ne disposant 
pas de moyen de locomotion. Il 
a ainsi mis en pratique sa toute 
nouvelle organisation dont l’un 
des objectifs est la proximité.
Cette opération a permis de 
vacciner les plus de 70 ans mais 
aussi des personnes entre 65 et 
70 ans. Au total, une centaine de 
personnes ont reçu la première 
dose du vaccin Pfizer, dont 
72 Amfrevillais. 
L’injection de la seconde dose 
a eu lieu le 5 juin.

Pauline MADELAINE

TÉLÉASSISTANCE
LE CCAS S’OCCUPE 
DE NOS AINÉS ! 

Dans le cadre de l’aide au maintien 
à domicile des personnes vivant 
sur le territoire du département 
du Calvados, une convention a été 
signée il y a quelques mois entre 
Monsieur le Maire et la Société 
TUNSTALL VITARIS.  La prise en 

charge est totale par la Mairie 
(100 %) pour un montant de 8,59€ 
TTC pour tout habitant. À charge 
pour l’abonné de prendre des 
prestations complémentaires.

 Seuls les nouveaux contrats  
 signés depuis le 29 janvier  
 2021 sont éligibles !

Les prestations offertes par la 
commune correspondent à 
l'abonnement de base :  

LA MAIRIE

PRESTATIONS DE BASE à 8.59€ TTC / mois
■ Gestion des demandes de souscription des bénéficiaires.

■ Installation du matériel chez l’abonné sous 48h ouvrées maximum.

■ Fourniture gratuite d’un 2ème médaillon en cas d’abonnement 
 par un couple.

■ Fourniture et pose d’une boîte à clé pour chaque nouvelle   
 installation effectuée. 

■ Mise à disposition de matériel adapté pour les personnes 
 en situation de handicap.

■ Maintenance du matériel et remplacement en cas d’usure, 
 de casse ou de perte.

■ Écoute, assistance à la vie quotidienne et réponse aux problèmes  
 liés à la solitude et l’isolement, à l’occasion de l’appel d’un abonné.

■ Un appel de courtoisie mensuel pour tous les abonnés 
 pour lesquels il n’y a pas eu de contact pendant 30 jours consécutif.

■ Mise en relation avec les partenaires participant à l’activité effective  
 d’assistance. 

■ Soutien psychologique.

■ Diffusion aux abonnés de 3 messages par an en cas d’événement  
 exceptionnel (canicule). 

Ce service est effectif 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.   
Contact en Mairie : 02 31 78 70 34    

Anne-Sophie MONTÉLIMARD

PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES Tarifs au 1er octobre 2020

Détection des chutes 1.67€ TTC/mois

Détection de fumée 1.79€ TTC/mois

Géolocalisation de l’abonné 10.20€ TTC/mois

Détection de gaz naturel 2.90€ TTC/mois

Détection de monoxyde de carbone 2.35€ TTC/mois

Détection de surveillance de vie 1.79€ TTC/mois

Détection inondation 5.00€ TTC/mois

Déclencheur montre contemporaine 2.50€TTC/mois

Boîte à clé 49.90€

Montre connectée avec géolocalisation 25.64€ TTC/mois + 40.18€ HT mise en service

Solution d’actimétrie (4 capteurs et extérieur) 29.08€ HT/mois

Chemin lumineux 8.24€TTC

CADRE DE VIE
■ « LUTTE CONTRE LE BRUIT »

Respectons nos voisins ! Le bruit 
constitue pour nos concitoyens 
l’une des nuisances les plus for-
tement ressenties. En dehors de 
son importance pour la qualité 
de la vie, le bruit a aussi des ré-
percussions prouvées sur la san-
té. Les bruits de voisinage sont 
réglementés par le Code de la 
santé publique qui en distingue 
trois catégories. 

 Les bruits liés au 
 comportement d’une 
 personne, d’une chose dont 
 elle a la garde ou d’un animal 
 placé sous sa responsabilité ;

 Les bruits provenant des 
 activités (professionnelles, 
 sportives, culturelles 
 ou de loisirs) ; 

 Les bruits provenant 
 des chantiers.
Des dérogations sont accordées 
pour les entreprises et services 
techniques de la commune.

 

 Rappel 
 de la réglementation 
 à Amfreville, les travaux 
 de bricolage et de jardinage, 
 en raison de leur intensité 
 sonore, sont autorisés 
 de la manière suivante : 
	 Du lundi au samedi : de 8h30 
    à 12h30 et de 13h30 à 19h30 
	 Interdit : dimanche 
    et jours fériés

Même avant 22 heures, 
tout bruit gênant 

peut être sanctionné.

■ « LES DÉCHETS » : INCIVILITÉS

ACTUALITÉS
HOMMAGE À RENÉ BAPTISTE
René Baptiste, décédé le 
23 avril dernier à l’âge de 
88 ans, est né à Amfreville au 
hameau Oger, dans la maison 
familiale, le 30 juin 1932. 

Le 4 août 1956 il épouse Andrée 
Fradet à la mairie d'Amfreville 
puis à l'église. De leur union 
naîtront deux enfants. Ils vi-
vront de très nombreuses an-
nées à Amfreville avant de re-
joindre, à contre cœur, Caen 
mais gardant toujours un œil 
averti sur leur commune. 

René Baptiste a toujours aimé 
sa commune, il l'a vue grandir, 
il en a été un témoin privilégié 
de tous les évènements joyeux 
et tragiques que notre village 
a traversé.

René avait 12 ans, le 6 juin 1944, 
lors du débarquement et en a 
été un témoin majeur. Une pé-
riode qu'il n'a jamais oubliée. 
C'est la raison pour laquelle il 
était toujours fidèle aux céré-
monies commémoratives et 
était très sollicité par les mé-
dias et historiens. 

Homme cultivé, il était un 
puits de sciences et une des 
mémoires vivantes du village.

Xavier MADELAINE

VIVRE À AMFREVILLE

de 75 à 1500€ d’amende

LES DÉPÔTS 
SAUVAGES 
SONT INTERDITS

LA PROPRETÉ C’EST NOUS, 

LE CIVISME C’EST VOUS !
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C A S
Comité Consultatif d’Action Sociale

C Choisir 
le bon moment, 

c'est moins 
dérangeant !
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ENFANCE & JEUNESSE

HÉBERGEMENTS

CHÂTEAU 
DU HAMEAU-HAUGER
CHAMBRES D’HÔTES, 
SÉMINAIRES, MARIAGES, 
RÉUNIONS ENTREPRISE
1 rue Oger 14860 Amfreville
www.chateau-hauger.fr
Tél : +33 977 218 240
Email : info@chateau-hauger.eu

MAISON SAINT-MARTIN 
D’AMFREVILLE
GÎTES ET CHAMBRES D'HÔTES
M. Nicolas Leprince-Vaultier
11 rue des Champs Saint-Martin 
14860 Amfreville
Tél : 07 81 16 22 22
www.maisonsaintmartin.wixsite.
com/maisonsaintmartin/blank

LE CLOS VICTOR
CHAMBRES D'HÔTES
Mme Valérie Leblanc
16 rue Mésaise 14860 Amfreville
Tél : 06 81 89 15 15
www.
leclosvictorchambresdhotes.
business.site/

SUR LE PLAIN
LABELLISÉ GÎTES DE FRANCE
2 ÉPIS - Numéro 1781 
M. et Mme Christian David
48 Le Plain 14860 Amfreville
Tél : 02 31 78 66 58
Port : 06 88 58 74 79
Email : giteleplain@gmail.com

LA GRANGE 
D’AMFREVILLE
GÎTE
Mme Anne-Sophie Montélimard
8 Le Plain 14860 Amfreville
Tél : 06 15 10 56 10
www.booking.com/hotel/fr/la-
grange-amfreville.en-gb.html

GÎTE DU MARAIS
LABELLISÉ “GÎTE DE FRANCE”
3 ÉPIS - Numéro 3171 – Studio 2 
personnes
M. et Mme Bernard et Nathalie 
Ledru
14 rue de la Basse Écarde 
14860 Amfreville
www.gites-de-france-calvados.fr
Tél. réservations : 02 31 82 71 65
Tél. propriétaires : 06 70 72 83 72

LA MAISON MÉDICALE

Suite au départ du docteur 
HURPÉ, chirurgien-dentiste au 
1er juillet 2021, la maison médicale 
possède un local disponible 
pour accueillir un praticien de la 
santé. Nous faisons appel à vos 
connaissances et réseaux en les 
invitant à contacter la mairie.

NOUVEAU 
PROFESSIONNEL 
DE SANTÉ
Depuis le 4 février dernier, le doc-
teur Margaux LE BIHAN, médecin 
généraliste avec formation com-
plémentaire en gynécologie-obs-
tétrique et pédiatrie remplace le 
Docteur FABRE tous les jeudis 
à la maison médicale d'AMFRE-
VILLE.

Consultations de suivi, 
urgence et à domicile.
Prendre rendez-vous sur ubiclic 
ou au 02 31 83 96 62 

Pauline MADELAINE

COMMERCES
PIZZA "LA TOSCANE" : 
tous les mardis soir

FOOD TRUCK "L'INSTANT 
SUSHI" : tous les jeudis soir 
(commande avant 13h00 
pour le soir)

ASSOCIATIONS
MON AVENTURE RYNKEBY…
« LA PLUS GRANDE ÉQUIPE 
CYCLISTE CARITATIVE 
D’EUROPE »
La fondation Team Rynkeby re-
groupe des cyclistes et des béné-
voles afin de collecter des fonds 
au profit d’associations aidant 
les enfants atteints de maladies 
graves comme le cancer.

En 2002, 11 cyclistes amateurs 
salariés de Rynkeby Foods* ont 
rejoint Paris en vélo depuis leur 
usine au Danemark, pour voir la 
dernière étape du Tour de France.
En 2019, 2 100 cyclistes et 500 bé-
névoles représentant 54 équipes 
de 7 pays différents ont rejoint Paris.

Au cours de ces 17 années, la fon-
dation Team Rynkeby a collecté 
plus de 55 millions d’euros pour 
lutter contre les maladies infan-
tiles.
En 2021, notre équipe Team Ryn-
keby Europe rejoint l’aventure. 
Celle-ci rassemble 30 cyclistes 
français, hongrois, espagnols et 
lituaniens

L’équipe Team Rynkeby Europe 
a choisi de soutenir l’association 
« Pour Emma ».
Cette association de la région de 
Mâcon a été créée pour rendre 
hommage à Emma, une petite 
fille de 4 ans décédée d’un can-
cer du cerveau.
« Pour Emma » a pour objectif de 
récolter des fonds, par le biais de 
manifestations sportives, pour ai-
der la recherche contre le cancer 
pédiatrique.

Antoine DUMEIGE, Amfrevillais 

*fabricant de jus de fruits 
Danois, désormais filiale 
du groupe Eckes Granini.

AMICALE 
DES SAPEURS-POMPIERS

Toute personne, en activité pro-
fessionnelle ou non, peut devenir 
sapeur-pompier volontaire (SPV) 
sous réserve de remplir certaines 
conditions (âge, aptitude phy-
sique, conditions civiques, devoir 
d’obéissance et respect d'une 
charte nationale). Le SPV parti-
cipe sur l'ensemble du territoire 
aux missions de sécurité civile de 
toute nature confiées principa-
lement aux services d'incendie 
et de secours (bien, personne, 
environnement). En France, les 
SPV représentent 79% des sa-
peurs-pompiers. Chaque jour, 

ils démontrent que solidarité et 
altruisme ne sont pas de vains 
mots. L'engagement du SPV est 
d'une durée renouvelable de cinq 
ans.
Le Centre de secours d'Amfreville
Une des plus anciennes casernes 
du département du Calvados, 
composé de 35 sapeurs-pom-
piers, le Centre de secours 
d'Amfreville est dirigé par Vincent 
Maréchal, qui sera promu pro-
chainement au grade de Lieute-
nant. Le centre intervient en prio-
rité sur les secteurs d'Amfreville, 
Bréville-les-Monts, Sallenelles, 
Ranville, Hérouvillette et Merville 
Franceville en période estivale.

Avec 287 sorties en 2020, soit une 
augmentation de 18% en un an, 
nos sapeurs, soutenus par notre 
amicale, ont démontré que leur 
investissement n'est pas vain et 
qu'ils s'inscrivent dans la conti-
nuité de leurs aînés.
Alors, avec nous,  parlez-en 
autour de vous et faîtes naître 
des vocations !
Les dossiers de candidature s'ob-
tiennent par courrier adressé sur 
papier libre au service départe-
mental d'incendie et de secours 
(Sdis) et/ou auprès du centre 
d'Amfreville.

Medhi LEHOUX, Président 
de l'Amicale des SP d'Amfreville

VIVRE À AMFREVILLE CULTURE & LOISIRS

« Le sport à l’école » (classe de CP) 
Photo : Anne-Sophie MONTÉLIMARD

Sébastien MAZURE, animateur 
sportif s’est très bien intégré 
à l’école enseignante. Il a 
su proposer des activités 
physiques variées et adaptées 
aux différentes tranches d’âge 
de nos élèves. Il a un très bon 
contact avec les enfants. Nous 
espérons qu’il pourra poursuivre 
à la rentrée prochaine.

Stéphanie DREVET-CHOTTEAU

AOÛT
■ Dimanche 1er  ■  Dimanche 8
■ Dimanche 15 : 
 Grand prix en triplette
■ Dimanche 29

SEPTEMBRE
■ Dimanche 5  ■  Dimanche 12
■ Dimanche 19  ■  Dimanche 26

OCTOBRE
■ Dimanche 10  ■  Dimanche 24

■ Dimanche 31 : 
 Journée spécial adhérents

CONCOURS saison 2021 
LA BOULE AMFREVILLAISE

SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE (SPV)

Toute personne, en activité professionnelle ou non, peut devenir sapeur-pompier volontaire (SPV) 

sous réserve de remplir certaines conditions ((âge, aptitude physique, conditions civiques et devoir 

d’obéissance et respect d'une charte nationale). Le SPV participe sur l'ensemble du territoire aux 

missions de sécurité civile de toute nature confiées principalement aux services d'incendie et de 

secours (bien, personne, environnement). En France, les SPV représentent 79% des sapeurs-

pompiers. Chaque jour, ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont pas de vains mots. 

L'engagement du SPV est de 5 ans renouvelables.

Le Centre de secours d'Amfreville

Une des plus anciennes casernes du département du Calvados, composé de 35 sapeurs-pompiers, le 

Centre de secours d'Amfreville est dirigé par Vincent Maréchal, qui sera promu prochainement au 

grade de Lieutenant. Le centre intervient en priorité sur les secteurs d'Amfreville, Bréville les 

Monts, Sallenelles, Ranville, Hérouvillette et Merville Franceville en période estivale.

Avec 287 sorties en 2020, soit une augmentation de 18% en un an, nos sapeurs, soutenus par notre 

amicale, ont démontré que leur investissement n'est pas vain et qu'ils s'inscrivent dans la continuité 

de leurs aînés.

Alors, avec nous,  parlez-en autour de vous et faîtes naître des vocations !

Les dossiers de candidature s'obtiennent par courrier adressé sur papier libre au service 

départemental d'incendie et de secours (Sdis) et/ou auprès du centre d'Amfreville.

Medhi LEHOUX, Président de l'Amicale des SP d'Amfreville

À ce jour 27 JSP. Le centre accueille, à partir de 13 ans et après sélection, 
tout jeune intéressé pour intégrer la session de septembre. 

Renseignements auprès du Caporal Chef F. Lehoux par mail à flehoux@sdis14.fr

SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE (SPV)

Toute personne, en activité professionnelle ou non, peut devenir sapeur-pompier volontaire (SPV) 

sous réserve de remplir certaines conditions ((âge, aptitude physique, conditions civiques et devoir 

d’obéissance et respect d'une charte nationale). Le SPV participe sur l'ensemble du territoire aux 

missions de sécurité civile de toute nature confiées principalement aux services d'incendie et de 

secours (bien, personne, environnement). En France, les SPV représentent 79% des sapeurs-

pompiers. Chaque jour, ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont pas de vains mots. 

L'engagement du SPV est de 5 ans renouvelables.

Le Centre de secours d'Amfreville

Une des plus anciennes casernes du département du Calvados, composé de 35 sapeurs-pompiers, le 

Centre de secours d'Amfreville est dirigé par Vincent Maréchal, qui sera promu prochainement au 

grade de Lieutenant. Le centre intervient en priorité sur les secteurs d'Amfreville, Bréville les 

Monts, Sallenelles, Ranville, Hérouvillette et Merville Franceville en période estivale.

Avec 287 sorties en 2020, soit une augmentation de 18% en un an, nos sapeurs, soutenus par notre 

amicale, ont démontré que leur investissement n'est pas vain et qu'ils s'inscrivent dans la continuité 

de leurs aînés.

Alors, avec nous,  parlez-en autour de vous et faîtes naître des vocations !

Les dossiers de candidature s'obtiennent par courrier adressé sur papier libre au service 

départemental d'incendie et de secours (Sdis) et/ou auprès du centre d'Amfreville.

Medhi LEHOUX, Président de l'Amicale des SP d'Amfreville

• Avoir entre 16 et 55 ans

• Aptitude physique et médicale

Une trentaine de jours
répartis sur 1 à 3 ans

6 interventions par mois
en moyenne

Retrouvez toutes les informations
et conditions d'engagement sur www.sdis14.fr 
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